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Le thème des conditions de vie au travail n’est pas nouveau pour le SNUI. On peut dire que  depuis sa création, le SNUI a constamment évoqué et porté les thèmes qui y sont rattachés. Un rapide retour en arrière montre ainsi que les Congrès d’Arcachon en 1996 ou encore de Lille en 1998 s’inquiétaient de leur dégradation, respectivement dans les contributions consacrées aux « Solidarités » et à « L’évolution du travail et la cohésion sociale ». 

En 2003, le Congrès de Perpignan avait adopté une communication intitulée « De la souffrance à la violence au travail ». Le Congrès de Saint-Jean-de-Monts de 2005 y a consacré une commission englobant également l’évaluation du travail. Enfin, le Congrès de Villefranche-Sur-Saône a élevé ce thème au rang d’orientation ; c’est peu de dire que les conditions de vie au travail sont au cœur de la réflexion et de l’action du SNUI : en Congrès, au niveau national, mais aussi au quotidien dans les sections locales.

Pour autant, il nous faut dès aujourd’hui matérialiser ces engagements, et développer une stratégie d’action dans le cadre d’une approche syndicale globale, en faisant nôtre la définition donnée par les ergonomes de ce véritable « enjeu de société » au quotidien : les conditions de vie au travail, c’est tout à la fois les éléments matériels, l’environnement physique, les rythmes et l’organisation du travail, les relations entre agents et avec la hiérarchie, les contraintes de transports, les conditions de logement, les salaires. Elle prend en compte tout ce qui caractérise une situation afin d’adapter le travail à la personne. C’est donc l’analyse du travail réellement effectué, et non le travail prescrit qui caractérise la démarche ergonomique.

Les engagements indispensables du SNUI

Notre ambition doit s’afficher à tous les niveaux afin d’agir efficacement face à une « modernisation » imposée à marche forcée par l’Etat.

Au niveau interprofessionnel, nous devons travailler au sein de Solidaires pour que ce thème devienne central pour l’ensemble des organisations membres, notamment lors du prochain Congrès de l’Union Solidaires en juin. Cet investissement est d’autant plus nécessaire que l’une des conférences tripartites de l’automne (gouvernement, patronat et syndicats) était consacrée aux conditions de travail.

A la Fonction Publique, désormais rattachée au MINEFE, il nous faut prendre toute notre place à la Commission Centrale Hygiène et Sécurité pour une meilleure prise en compte de nos revendications.

Au Ministère, il nous faut maintenir la pression. Mais, là où nous devons être le plus présent,c’est au niveau des Directions, afin de concrétiser les avancées obtenues et d’imposer une véritable appropriation de ces questions tant au niveau national que local.
Les leviers de notre action syndicale
A ce titre, nous ne partons pas de zéro et disposons d’ores et déjà d’outils nous permettant d’agir (voir, ci-après, « Conditions de vie au travail : quelques repères). 

Plus concrètement, deux portes d’entrée s’offrent à nous : les engagements arrachés à la DGI à la suite des négociations du printemps dernier et qui concernent notamment la prise en compte et le suivi des études ergonomiques réalisées ou en cours, et l’affirmation d’une démarche volontariste dans le cadre de la mise en place du Document Unique.
Ces engagements constituent de véritables leviers syndicaux, singulièrement dans le contexte de la fusion DGI / DGCP. En effet, lors du CHSM du 7 juin 2007, nous avons exigé que les DG les matérialisent par écrit. La DGI et la DGCP ont d’ores et déjà envoyé une note à leurs réseaux (notes du 20 juillet pour la DGCP et du 5 octobre pour la DGI, jointes en annexe). Lors du CHSM du 18 décembre, en dépit du retard pris dans le dispositif de formation, il a été acté que chacune des Directions, y compris la DGI et la DGCP, rédigera une instruction (dont nous devons avoir communication) à destination des Directions locales avant la fin du mois de janvier. Ainsi, les Directeurs locaux devraient avoir pour consigne de réunir, avant même que les formations ne soient réalisées (entre le printemps et l’automne), le GT prévu par les textes afin de mieux sensibiliser l’ensemble des acteurs (chefs de service, ACMO, acteurs préventeurs, et représentants des organisations syndicales en CTP, mais aussi en CHS) et de préparer la mise en place de cette obligation réglementaire. 

Quant au Document Unique, il constitue une formidable opportunité que nous devons impérativement saisir. Issu d’une directive européenne de 1989 qui a posé le principe de l’obligation pour tout employeur d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs dans tous les aspects du travail, il devra retranscrire les résultats de l’évaluation exhaustive des risques identifiés (physiques, chimiques, organisationnels, psychosociaux…) dans chaque unité de travail. Cette obligation réglementaire est d’autant plus essentielle que seront pris en compte les risques liés à l’organisation du travail et aux relations de travail, dans un contexte d’augmentation et d’accumulation des contraintes : multiplication des indicateurs de réforme, nouvelles pratiques managériales, accroissement des polycompétences, intensification des rythmes de travail, perte des collectifs de travail … Le Document Unique, qui sera opérationnel courant 2008, devra surtout servir à l’élaboration d’un programme de prévention dont l’objectif est d’accroître le niveau de sécurité et de protection de la santé physique et mentale des personnels et ainsi améliorer leurs conditions de travail. L’employeur ayant l’obligation de mettre en œuvre les actions de prévention et de réévaluer les risques dans le cadre de la mise à jour du Document Unique, celle-ci devra être au minimum annuelle.

S’agissant des études ergonomiques, la DGI  s’est engagée à y avoir recours, sous l’égide de l’ergonome du ministère, chaque fois qu’une réforme d’envergure nationale impliquera des réorganisations ou projets immobiliers importants. 

Quelle attitude militante ?

Il faudra s’assurer que les Directions respectent les engagements de la DG et s’approprient la démarche pour faire du D.U. un outil dynamique qui permette de débattre des conditions de vie au travail et de mettre en place des outils de prévention.

Partout où l’administration jouera l’inertie, voire le refus, il faudra exiger la mise en œuvre des notes de la Centrale et de la note d’orientation du CHSM qui devrait être communiquée d’ici à la fin janvier, notamment quant à la mise en place du GT prévu par les textes. Sans oublier de rappeler la responsabilité de l’employeur et l’obligation de résultat qui découle de jurisprudence.

Le Document Unique est certes directionnel, il devra donc, tout comme le programme de prévention, être avalisé en CTP ; mais il fera également l’objet d’une phase interdirectionnelle avec présentation au CHS, qui élaborera son propre programme de prévention sur la base de l’ensemble des D.U. Ce doit donc être l’occasion d’une meilleure articulation entre CTP et CHS. Il est indispensable que les bureaux de section échangent plus systématiquement sur ces questions et que, dans le cas où les militants siégeant dans ces deux instances ne sont pas les mêmes, soit convoqué au moins un membre du CHS en qualité d’expert au CTP et réciproquement. Cela évitera les trop nombreux « renvois de balles », source d’inefficacité.
De même, pour une bonne approche de ces éléments, il paraît indispensable de réunir une Commission Régionale thématique sur ce sujet avant la tenue des CHS et des CTP de début d’année.
Ce doit être également l’occasion de multiplier les échanges avec les agents du Trésor, notamment lorsque les locaux sont communs. En effet, dans ce cas, l’identification, l’évaluation des risques et les mesures de prévention pourront être similaires. 

Le travail d’appropriation sera certes considérable, au moins la première année, mais seul l’engagement de tous permettra d’imposer une approche globale et pluridisciplinaire de ce dossier dont les implications sont multiples. 

Les outils militants

Suite aux engagements du Congrès, une Commission Nationale Spécialisée s’est réunie à deux reprises, les 23 octobre et 27 novembre 2007. Après avoir fait le constat que le dossier des conditions de vie au travail n’était pas partagé dans toutes ses dimensions par l’ensemble du réseau, faute de temps, de moyens militants, des difficultés à mobiliser sur ce thème très vaste, ras le bol face à l’inertie des Directions… il a été décidé de travailler sur quatre axes.
· Elaboration d’une « feuille de route », sous forme de supplément à la Lettre aux Militants, à parution régulière en fonction de l’actualité, afin de sensibiliser l’ensemble de l’organisation. Elle sera envoyée en dématérialisé mais aussi sous forme papier afin de mettre à jour le classeur Conditions de vie au travail remis à chaque délégué au Congrès.

· Réalisation de documents « techniques » sur des sujets particuliers (à venir : une fiche plus complète sur le Document Unique).

· Relance de la formation sur la base d’un module d’une journée s’articulant autour du Document Unique avec comme angle d’approche la transversalité des conditions de vie au travail. Outre les quatre membres du Bureau National en charge de ce dossier, cinq équipes de formateurs (BN, membres de la CNS, Administrateurs régionaux), seront en charge de cette formation, qui sera autant que possible organisée régionalement et élargie à la FDSU. L’objectif étant de sensibiliser l’ensemble des sections au plus tard à la rentrée d’automne afin que l’ensemble des militants aient le niveau de connaissance nécessaire et suffisant pour agir efficacement.  Un calendrier avec les modalités d’inscription sera disponible sur le site.

· Refonte de la partie du site dédiée aux conditions de vie au travail : il s’agit de le rendre plus lisible, plus visible, et de le compléter de documents utiles au travail militant (voir le paragraphe suivant).
Conditions de vie au travail : quelques repères

ACTEURS PREVENTEURS 
· ACMO : acteur directionnel

· Secrétaire animateur, IHS, médecin de prévention, assistant régional à la médecine de Prévention, ergonome, assistant de service social (acteurs sans lieu de subordination avec les directions locales).

DOCUMENTATION NATIONALE CHSM ET DIRECTIONS GENERALES 
· Note d’orientation annuelle : la feuille de route des CHS locaux, d’autant qu’elle est vraiment négociée. Elle rappelle un certain nombre d’obligations, les compétences respectives des CHS et des directions, définit la priorité d’actions.

· Ne pas oublier les annexes : articulation CHS/CTP, obligations en cas de travaux et modalités de saisine des différents acteurs, etc, …

· Cette note doit être présentée au CHS dès sa sortie et la FDSU a obtenu de la DGI qu’elle soit y compris présentée et discutée (respect des obligations, actions à mener,…) en CTPD/S.

· D’autant plus important que la FDSU a obtenu que la dernière annexe récapitule toutes les notes diffusées aux chefs de service sur l’ensemble de ces sujets (ils ne pourront plus dire qu’ils « ne savaient pas ».)

· Rapports nationaux : IHS, M.P., Ergonome.

· Documentation thématique : travail sur écran, éclairage, document technique amiante, initiatives locales « mutualisables », exemples de plans de prévention, etc…

· Textes réglementaires : décret 1982, …

· Etudes ergonomiques.
· Note DGI du 5/10/2007 et note DGCP du 20/07/2007 : ergonomie et Document Unique.

L’ensemble de cette documentation est accessible en dématérialisé :

Sur ALIZE, rubrique conditions de travail, puis hygiène, sécurité et médecine de prévention.

DOCUMENTATION LOCALE 
· Registres H.S. : bientôt en dématérialisé
· Rapports de visite IHS et MP

· Rapport annuel local du M.P.

· Fiches de risques professionnels

· Fiches de site

· Déclarations accidents du travail et maladies professionnelles et les éventuelles enquêtes

· Constats faits par les ACMO

· Visite de sites par une délégation du CHS

· Résultats des diverses études ou expertises

· Comptes rendus d’études ergonomiques.

DOCUMENTATION SNUI-FDSU 

· C.R. des CHSM : véritables documents militants, ils sont thématiques, analytiques et donnent quelques pistes de réflexion et d’action.

· Documentation thématique :

· Réorganisations/Restructurations des services : comment intervenir ?

· Fiche « Pour que la santé au travail devienne une priorité »

· Le SNUI fûté  des conditions de travail

· Notes d’orientations du CHSM : pour être sûr que tout le monde puisse l’avoir !

Début 2008, et tout au long de l’année  (travail de la CNS en cours) :

· Guide militant CHS (mise à jour),

· Textes réglementaires,

· Initiatives locales (à faire remonter  régulièrement)

· Bibliographie

· Liens utiles : ANACT, INRS, …


Complément du classeur remis à tous les délégués au Congrès








A consulter sur le site du SNUI


Page d’accueil   (  rubrique actualité  ( conditions de travail


Pour la documentation militante (indiquée par un cadenas) :


                     Nom d’utilisateur + mot de passe


A chacun ensuite d’enrichir son propre classeur Congrès !
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